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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Membres, 

Monsieur le Ministre, 

Madame la Vice-présidente, 

Je remercie le Parlement européen de l'occasion qui m'est donnée ici de prendre brièvement 
la parole, au nom de la Cour, au début de ce débat essentiel qui marque la clôture de la 
procédure de décharge pour l'exercice 2013. 

Je voudrais également féliciter les rapporteurs et la commission du contrôle budgétaire pour 
leur rapport. Il est très gratifiant, pour notre institution et pour ses agents, de voir que nos 
travaux sont aussi pleinement exploités. 

2013 a été la dernière année de la période de programmation écoulée, et elle a suivi le même 
schéma que les années précédentes. Les comptes de l'UE relatifs à l'exercice sont fiables. 
Toutefois, un trop grand nombre de paiements, bien que correctement enregistrés dans les 
comptes, n'auraient pas dû être effectués, car les conditions n'étaient pas remplies. 

Des améliorations sont possibles tout au long de la chaîne de responsabilité de l'UE. En 
particulier, les autorités des États membres pourraient en faire davantage pour utiliser les 
informations disponibles afin de vérifier que les paiements sont conformes aux règles. Pour 
sa part, la Commission pourrait améliorer encore les rapports qu'elle établit, au niveau de 
l'UE, sur les taux d'erreur estimatifs, les corrections financières et les recouvrements. 

Il est également urgent d'améliorer l'établissement de rapports sur les résultats obtenus 
grâce au budget de l'UE. Le manque actuel d'informations à cet égard est symptomatique 
d'un problème fondamental du système budgétaire de l'Union: il faudrait mettre davantage 
l'accent sur l'obtention de résultats lorsque l'on dépense les fonds de l'UE. Tel est le principal 
message de notre rapport annuel. 

Avec la mise en place de nouveaux systèmes de gestion financière pour la période 2014-2020, 
nous avons l'occasion de corriger ce défaut et de consolider la chaîne de responsabilité de 
l'UE. Dans ce contexte, la Cour accueille avec satisfaction les projets de la Commission visant 
à favoriser une culture de la performance dans la gestion financière de l'Union. 

Cette culture doit reposer sur une réelle volonté d'obtenir des résultats, de la part des 
gestionnaires financiers, tant au niveau de l'Union qu'à celui des États membres. Elle suppose 
également l'existence d'objectifs clairs et de mesures qui incitent efficacement à les réaliser. 

Enfin, nous observons que dans son rapport sur la décharge, le Parlement a tenu compte de 
nos avertissements et de nos recommandations pour ce qui a trait à un grand nombre de 
questions, en particulier la nécessité de mettre en place des mécanismes appropriés 
garantissant la transparence et l'obligation de rendre compte pour les instruments financiers 
destinés à financer les investissements – une question que nous soulevons également dans 
notre récent avis sur le «plan Juncker». 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Membres, 

L'Union ne peut pas se permettre de traiter l'obtention de résultats comme une question 
secondaire. C'est cette préoccupation qui devrait gouverner les dépenses de l'UE. À la Cour, 
nous nous réjouissons à l'idée de maintenir notre étroite collaboration avec le Parlement 
pour contribuer à garantir que les fonds de l'Union sont utilisés au mieux afin de produire des 
résultats bénéficiant aux citoyens. 

Je vous remercie de votre aimable attention. 


